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Générale colonial

Décision n° 74-544/PCG portant nomi- nation, a titre intérimaire,
du secrétaire perma- nent du Conseil de Gouvernement.

n°® 74-544/PCG

Ministére Date de publication
PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 23 mars 1974
Numéro JO Date du numéro

n° 7 du 10/04/1974 10 avril 1974

TEXTE INTEGRAL

M. Jean Larré, attaché d’Administration centrale de 1'° classe 4 échelon, adjoint au directeur des Finances, est nommé,
cumulativement avec ses fonctions, et a titre intérimaire. pour compter du 25 mars 1974, secrétaire Permanent du Conseil de
Gouvernement, en remplacement de M. Billaut, titulaire d’'un congé administratif.
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